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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ACCORD 

ENTRE 

Vlaanderen 
verbeelding werkt 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ET 

~ 

LE GOUVERNEMENT DE LA COMMUNAUTE FLAMANDE 

RELATIF À LA COPRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE 



Le Gouvernement de la Républlque frança1se et Ie Gouvernement de la Communauté 
flamande, c1-après dénommés les « Part1es » , 

Cons1dérant l'accord de coopérat1on culturelle, llngu1st1que, pédagog1que et 
sc1ent1f1que entre Ie Gouvernement flamand et Ie Gouvernement de la Républlque 
française, fait à Bruxelles, Ie 28 septembre 2000, 

Cons1dérant les réformes 1nst1tut1onnelles Intervenues en Belg1que et 
part1cullèrement la 101 spéc1ale sur la réforme InstItut1onnelle du 8 août 1980 
reconnaIssant des compétences exclusIves aux Communautés dans les mat1ères qui 
leur 1ncombent, y compns la poursuite des relations Internat1onales, 

Cons1dérant la Convent1on européenne sur la coproduct1on c1nématograph1que fa1te 
à Strasbourg Ie 2 octobre 1992, à laquelle la Républlque frança1se et Ie Royaume de 
Belg1que sont Part1es, et notamment son art1cle 2 , 

Cons1dérant la Convent1on UNESCO sur la protect1on et la promotion de la d1vers1té 
des expressIons culturelles fa1te à Pans Ie 20 octobre 2005, à laquelle la Républlque 
frança1se et Ie Royaume de Belg1que sont Part1es , 

Cons1dérant que cette conduite des relations Internat1onales comprend selon l'art1cle 
167 §1 de la Const1tut1on beige la conclus1on des tra1tés, 

Cons1dérant comme souha1table d'établlr un cadre pour leurs relations 
c1nématograph1ques et plus part1cullèrement pour leurs coproduct1ons, qui 
contnbuent au développement des industries du film comme à l'accro1ssement de 
leurs échanges économ1ques et culturels , 

Cons1dérant l'1ntent1on commune des Part1es de renforcer la coopérat1on dans Ie 
doma1ne de la c1nématograph1e entre la Républlque frança1se et la Communauté 
flamande et de valonser leur patnmoIne c1nématograph1que commun , 

Cons1dérant la nécess1té d'actuallser Ie cadre Jund1que de leur coopérat1on 
c1nématograph1que en tenant compte des règles de l'1ndustne c1nématograph1que en 
vIgueur en France et en Communauté flamande , 

Sont convenus de ce qui suIt 
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Titre 1. COPRODUCTION 

Article 1er 

Aux f1ns du présent Accord 

1 Le terme « ceuvre c1nématograph1que » dés1gne les ceuvres c1nématograph1ques 
de toutes durées et sur tous supports quel qu'en soit Ie genre (f1ct1on, arnmat1on, 
documentaire) conformes aux d1spos1t1ons lég1slat1ves et réglementa1res de 
chacune des Part1es et dest1nées à être d1ffusées dans les salles de spectacle 
c1nématograph1que 

2 Le terme « coproduct1on cinématograph1que » dés1gne les mesures prises par des 
coproducteurs v1sant la réahsat1on d'une ceuvre c1nématograph1que telle que 
déf1rne au premier point du présent Art1cle 

3 Le terme « coproducteur » dés1gne une soc1été de product1on c1nématograph1que 
étabhe sur Ie ternto1re frança1s ou sur celu1 de la Communauté flamande, composé 
de la rég1on beige de langue néerlanda1se et de la rég1on b1l1ngue de Bruxelles
Cap1tale Sont réputées étabhes dans ces ternto1res les entrepnses exerçant 
effect1vement une act1v1té au moyen d'une 1nstallat1on stable et durable sur Ie 
ternto1re frança1s, ou sur Ie ternto1re de la Communauté flamande, à savoir, la 
rég1on beige de langue néerlanda1se, et la rég1on b1hngue de Bruxelles-Cap1tale, 
et dont Ie s1ège soc1al est s1tué dans ce même ternto1re, dans un autre Etat membre 
de l'Union européenne ou dans un Etat part1e à l'accord sur l'Espace économ1que 
européen, ou sur Ie terntoire d'un État hé à la France ou à la Communauté 
flamande par un Accord de coproduct1on, ou membre de la Convent1on 
européenne de coproduct1on c1nématograph1que 

4 Le terme « autonté compétente » dés1gne 

a Pour Ie Gouvernement de la Répubhquè frança1se Ie Centre nat1onal du 
c1néma et de l'1mage arnmée , 

b Pour Ie Gouvernement de la Communauté flamande 
Aud1ov1sueel Fonds 

Article 2 

Vlaams 

1 Les ceuvres c1nématograph1ques réahsées en coproduct1on en vertu du présent 
Accord sont cons1dérées comme ceuvres c1nématograph1ques nat1onales 
conformément à la lég1slat1on en v1gueur sur Ie ternto1re de la France et dans la 
Communauté flamande 

2 Les ceuvres c1nématograph1ques de coproduct1on réahsées en vertu du présent 
Accord ont accès, de plein dro1t, sur Ie terntoire de la France et sur Ie ternto1re de 
la Communauté flamande, à savoir la rég1on beige de langue néerlanda1se et la 
rég1on b1hngue de Bruxelles-Cap1tale, aux avantages qui résultent des d1spos1t1ons 
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relat1ves à l'1ndustne c1nématograph1que en v1gueur sur Ie terntoire de la France et 
dans la Communauté flamande L'autonté compétente de chacune des Part1es 
commurnque à l'autonté compétente de l'autre Part1e la llste des textes relat1fs à 
ces avantages Dans la mesure ou les textes relat1fs à ces avantages v1ennent à 
être mod1f1és, de quelque marnère que ce soit par l'une ou l'autre des Part1es, 
l'autonté compétente de la Part1e concernée s'engage à commurnquer la teneur 
de ces mod1f1cat1ons à l'autonté compétente de l'autre Part1e 

3 Les avantages qui résultent des d1spos1t1ons relat1ves à l'1ndustne 
c1nématograph1que en v1gueur sur Ie ternto1re de la France, sont acqu1s seulement 
au coproducteur établ1 sur Ie ternto1re de la France Les avantages qui résultent 
des d1spos1t1ons relat1ves à l'1ndustne c1nématograph1que en v1gueur dans la 
Communauté flamande sont acqu1s seulement au coproducteur établl sur Ie 
ternto1re de cette Communauté, à savoir la rég1on beige de la langue néerlanda1se, 
et la rég1on b1llngue de Bruxelles-Cap1tale 

4 Pour être adm1ss1ble au titre du présent Accord, une ceuvre c1nématograph1que 
do1t être coprodu1te par des coproducteurs établls sur Ie temto1re des deux 
Part1es, tels que v1sés et déf1n1s par Ie présent Accord 

5 Les demandes d'adm1ss1on au statut de coproduct1on do1vent respecter les 
procédures prévues à eet effet par les Part1es et être conformes aux cond1t1ons 
énoncées dans l'annexe du présent Accord 

6 Les autontés compétentes des deux Part1es déllvrent à l'ceuvre 
c1nématograph1que réallsée en vertu du présent Accord Ie statut de coproduct1on 

7 Les autontés compétentes des deux Part1es se commurnquent toutes 1nformat1ons 
relat1ves à l'octro1, au reJet, à la mod1f1cat1on ou au retra1t des demandes 
d'adm1ss1on au statut de coproduct1on ' 

8 Avant de reJeter une demande d'adm1ss1on au statut de coproduct1on, les autontés 
compétentes des deux Part1es do1vent se consulter 

9 Lorsque les autontés compétentes des deux Part1es ont déllvré à l'ceuvre 
c1nématograph1que Ie statut de coproduct1on déf1rnt1f, ce statut ne peut être 
ulténeurement annulé sauf déc1s1on commune des autontés compétentes 

Article 3 

1 Pour obternr Ie statut de coproduct1on, les ceuvres c1nématograph1ques do1vent 
être réal1sées par des coproducteurs ayant une bonne orgarnsat1on techrnque et 
f1nanc1ère et une expénence profess1onnelle 
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2 Les membres du personnel artIstIque et technIque partIcIpant à la coproduct1on 
c1nématograph1que doIvent être SOit de nat1onallté frança1se ou beige, SOit 
ressort1ssants d'un autre Etat membre de l'Union européenne, d'un Etat part1e à 
l'Espace Econom1que Européen, d'un Etat partIe à la Convent1on européenne sur 
la télév1sIon transfront1ère, à la Convent1on européenne sur la coproduct1on 
cmématograph1que du Conse1I de l'Europe, ou d'un Etat tIers européen avec lequel 
la Communauté ou l'Un1on européenne a conclu des accords ayant traIt au secteur 
aud1ov1suel 
Les étrangers autres que les ressortIssants des Etats européens préc1tés, tItula1res 
SOit de la carte de rés1dent frança1s ou ayant un dro1t de séjour en Belg1que, SOit 
tItula1res d'un document équ1valent déllvré par un Etat membre de l'Union 
européenne ou un autre Etat partIe à l'accord sur l'Espace économ1que européen, 
sont ass1m1lés aux cItoyens frança1s ou belges 

3 Les autontés compétentes des deux Part1es peuvent admettre con10Intement, à 
titre exceptIonnel, la partIcIpat1on de collaborateurs artIstIques et techrnques qui 
ne rempl1ssent pas les cond1t1ons de nat1onallté oude rés1dence telles que décntes 
au deux1ème point du présent Art1cle 

4 Les prises de vues réallsées en studio do1vent être effectuées sur Ie terntoIre 
frança1s ou sur celu1 de la Communauté flamande, à savoir la rég1on beige de 
langue néerlanda1se et la rég1on b11ingue de Bruxelles Cap1tale Des exceptIons 
peuvent être autonsées sI Ie scénano et/ou Ie processus créat1f de l'reuvre 
c1nématograph1que l'exIge 

5 Les prises de vues réallsées en décors naturels sur un terntoIre qui ne seraIt rn la 
France rn la rég1on beige de langue néerlanda1se ou la rég1on b11ingue de Bruxelles 
Cap1tale peuvent être autonsées sI Ie scénano et/ou Ie processus créat1f de 
l'reuvre c1nématograph1que l'ex1ge 

6 Les paragraphes 4 et 5 du présent art1cle s'appllquent dans Ie respect de la 
commurncatIon de la Comm1ss1on sur les a1des d'Etat en faveur des reuvres 
c1nématograph1ques et autres reuvres aud1ov1suelles (2013/C 332/01) publlée au 
Journal offlc1el de l'Urnon européenne Ie 15 novembre 2013 

Article 4 

1 La proportIon des contnbut1ons respectIves des coproducteurs de chaque Part1e 
peut vaner de d1x (10) à quatre-v1ngt-d1x (90) pour cent du budget total de la 
coproductIon 

2 Toute reuvre c1nématograph1que de coproduct1on do1t comporter de part et d'autre 
une part1cIpatIon techrnque et artIstIque effect1ve et sat1sfa1re aux cond1t1ons 
d'agrément de chacune des Part1es Les coproduct1ons stnctement f1nanc1ères ne 
sont pas adm1ses au bénéf1ce du présent Accord 
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3 La part1c1patIon technique et artIstIque du ou des coproducteurs de chaque Part1e 
do1t en principe intervenir dans la même proportIon que ses apports f1nanc1ers 
Except1onnellement, des dérogat1ons peuvent être adm1ses con10Intement par les 
autontés compétentes des Part1es 

Article 5 

Pour être admIs au bénéf1ce du présent Accord, chaque coproducteur est codétenteur 
de l'ceuvre cinématograph1que 

En ce qui concerne la Communauté flamande, la propnété v1sée par Ie présent art1cle 
exclut les mat1ères qui relèvent des compétences du Gouvernement fédéral beige 

Le maténel est déposé aux noms conJoints des coproducteurs dans un laborato1re 
cho1s1 d'un commun accord auquel chaque coproducteur do1t avoir accès 

Article 6 

Les Part1es fac11itent, dans Ie respect de leurs règles nat1onales, de leurs 
compétences const1tut1onnelles et de leurs engagements InternatIonaux respect1fs, 
l'1mportat1on et l'exportat1on du maténel nécessa1re à la réallsat1on des ceuvres 
c1nématograph1ques en vertu du présent Accord Chaque Part1e s'efforce, dans Ie 
respect des règles et des compétences préc1tées, de fac11iter la c1rculat1on et Ie séJour 
sur Ie terntoIre de son pays au personnel artIstIque et techn1que collaborant à la 
coproduct1on cinématograph1que 
En ce qui concerne la Communauté flamande, les fac11ités v1sées par Ie présent art1cle 
excluent les mat1ères qui relèvent des compétences du Gouvernement fédéral beige 

Article 7 

1 Les autontés compétentes des PartIes exam1nent tous les deux ans sI un équ11ibre 
général est assuré entre les contnbut1ons de chaque Part1e aux ceuvres réallsées 
en coproduct1on 

2 L'équ11ibre v1sé au premier paragraphe du présent art1cle doIt être réallsé tant en 
ce qui concerne les contnbut1ons artIstIques et techniques que les contnbut1ons 
financ1ères Cet équ11ibre est appréc1é par la Comm1ss1on mixte prévue à l'art1cle 
11 

3 Pour vénf1er sI l'équ11ibre est assuré, les autontés compétentes établlssent un 
récap1tulat1f de !'ensemble des moyens de soutien et de f1nancements 

4 Dans l'hypothèse ou un déséqu11ibre apparaît, la Comm1ss1on mixte, 1nstaurée par 
l'art1cle 11, examine les moyens nécessa1res à rétabllr l'équ11ibre et prend toutes 
les mesures qu'elle estIme nécessa1re à eet effet 
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Article 8 

Les génénques, bandes annonces, publrcat1ons et maténel publrc1ta1re de l'ceuvre 
c1nématograph1que do1vent ment1onner la coproduct1on franco-flamande ou 
flamande-frança1se 

Article 9 

La répart1t1on des recettes est déterminée lrbrement par les coproducteurs, 
proport1onnellement à leurs apports respect1fs et conformément aux lég1slat1ons en 
v1gueur sur Ie ternto1re des Part1es 

Article 10 

1 Les autontés compétentes des Part1es peuvent accepter conJ01ntement que les 
ceuvres c1nématograph1ques relevant du présent Accord pu1ssent être coprodu1tes 
avec un ou plus1eurs producteurs relevant d'États avec lesquels l'une ou l'autre 
Part1e sant lrées par des accords de coproduct1on c1nématograph1que 

2 Dans Ie cas ou la coproduct1on 1mplrque un ou plus1eurs coproducteurs établrs 
dans un Etat non part1e au présent Accord, Ie coproducteur maJonta1re de l'ceuvre 
c1nématograph1que do1t être établr soit sur Ie ternto1re frança1s soit sur Ie ternto1re 
de la Communauté flamande, à savoir la rég1on beige de langue néerlanda1se et s 
la rég1on b1lrngue de Bruxelles Cap1tale 

3 Les autontés compétentes des deux Part1es exam1nent l'adm1ss1on des ceuvres 
c1nématograph1ques décntes au premier point du présent art1cle au cas par cas 

Titre ll. COMMISSION MIXTE 

Article 11 

1 Pour fac1lrter l'applrcat1on du présent Accord, 11 est 1nst1tué une Comm1ss1on mixte 
composée d'un nombre égal de représentants des autontés compétentes et 
d'experts dés1gnés par chacune des deux Part1es 

2 La Comm1ss1on mixte se réurnt en pnnc1pe tous les deux ans, alternat1vement en 
France et en Communauté flamande 

3 La Comm1ss1on mixte peut également être convoquée à la demande de l'une des 
autontés compétentes, notamment en cas de mod1f1cat1on de la lég1slat1on 
nationale concernant la c1nématograph1e ou dans Ie cas ou Ie fonct1onnement de 
l'Accord rencontre dans son applrcat1on des d1fflcultés d'une part1culrère grav1té, 
notamment en cas de déséqu1lrbre v1sé à l'art1cle 7 
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Titre 111. DISPOSITIONS FINALES 

Article 12 

Dans les relations entre Ie Gouvernement de la Républlque frança1se et Ie 
Gouvernement de la Communauté flamande, Ie présent Accord se subst1tue, à 
compter de la date de son entrée en v1gueur, à l'accord sur les relations 
c1nématograph1ques conclu Ie 20 septembre 1962 entre Ie Gouvernement de la 
Républlque frança1se et Ie Gouvernement du Royaume de Belg1que 

Article 13 

Tout d1fférend portant sur l'1nterprétat1on ou l'appllcat1on du présent Accord est réglé 
à l'am1able par vo1e de consultat1ons ou de négoc1at1ons d1rectes entre les Part1es 

Article 14 

1 Le présent Accord entre en v1gueur trente Jours après la date de la récept1on de 
la dern1ère not1f1cat1on par vo1e d1plomat1que par laquelle les Part1es s'1nforment 
mutuellement de l'accompllssement des procédures 1nternes nécessa1res pour 
l'entrée en v1gueur de l'Accord 

2 Le présent Accord peut être mod1f1é à tout moment par écnt par accord mutuel 
entre les Part1es transm1s par VOle d1plomat1que Cette mod1f1cat1on entre en 
v1gueur conformément aux cond1t1ons prévues au premier point du présent art1cle 
et fait part1e 1ntégrante du présent Accord 

3 Le présent Accord est conclu pour une durée 1ndéterm1née Chacune des deux 
Part1es peut dénoncer Ie présent Accord, à tout moment, par not1f1cat1on écnte 
transm1se par vo1e d1plomat1que Dans ce cas, l'Accord cesse d'être valable dans 
un déla1 de s1x (6) mo1s après la date de la récept1on de la not1f1cat1on La 
dénonc1at1on de l'Accord ne remet pas en cause les dro1ts et obllgat1ons des 
Part1es llés aux proJets engagés dans Ie cadre du présent Accord, sauf déc1s1on 
contraire des Part1es 
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• ~A -
Fait à Ie ~j ~ 2019, en deux exemplaires ' originaux, chacun en langues française et néerlandaise, les deux textes faisant 
également foi. 

Pour Ie Gouvernement Pour Ie Gouvernement de la 
de la République française Communauté flamande 

610-~ c:--:::. -.,,,,,,, 

Claude-Fr ance ARNOULD Sven GATZ 
Ambassê deur de France Ministre de la Culture, des Média: , 

auprès du Re yaume de Belgique de la Jeunesse et de Bruxelles 

• 
, 

• 
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ANNEXE 

Procédure d'admission au statut de coproduction 

Les coproducteurs de chacune des deux Part1es do1vent, peur obtenir Ie statut 
prov1so1re de coproduct1on, Jo1ndre à leur demande d'adm1ss1on, deux mo1s avant Ie 
début des pnses de vues, à l'autonté compétente, un dossier comportant 

- une cop1e des contrats attestant de la chaîne complète des dro1ts d'auteurs , 

- Ie scénano ou un synopsis de l'c:euvre c1nématograph1que , 

- une 1nformat1on sur les apports techniques et art1st1ques des coproducteurs , 

- Ie plan de trava1I prov1so1re , 

- un dev1s est1mat1f et un plan de f1nancement déta11lé prov1so1re , 

- Ie contrat de coproduct1on s1gné Ce contrat do1t comporter des clauses prévoyant 
la répart1t1on entre coproducteurs des recettes ou des terntoires 

L'adm1ss1on au rég1me de coproduct1on déf1nit1f est accordée une fo1s Ie film achevé 
et après examen par les autontés nat1onales des pièces de product1on déf1n1t1ves, à 
savoir 

Ie scénano défin1t1f , 
la llste déf1nit1ve des apports techniques et art1st1ques de chaque pays 
concerné, 
l'état des coûts déf1nit1f , 
Ie plan de f1nancement déf1nit1f , 
Ie contrat de coproduct1on passé entre les coproducteurs Ce contrat do1t 
comporter des clauses prévoyant la répàrt1t1on entre coproducteurs des 
recettes ou des marchés ternto1res 

Les autontés nat1onales peuvent demander teute autre pièce nécessa1re à 
l'évaluat1on des demandes prov1soires et déf1nit1ves conformément à la lég1slat1on 
nationale 

La demande et les autres documents seront présentés s1 poss1ble dans la langue des 
autontés compétentes auxquelles 1ls sent soum1s 

L'autonté compétente de la Part1e à part1c1pat1on minonta1re ne donne son 
approbat1on qu'après avo1r reçu l'av1s de l'autonté compétente de la Part1e à 
part1c1pat1on maJonta1re 
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